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Fusion des sites Natura 2000 de la «Moyenne vallée du Doubs» 
et de quatre cavités du réseau à cavités à barbastelles et 

grands rhinolophes de la vallée du Doubs 
Avis de la Ville de Besançon 

Rapporteur: Mme !'Adjointe VIGNOT 

Date Avis 

Commission n° 3 04/09/2019 Favorable unanime 

1 - Contexte 

Dans le cadre de la mise en œuvre du document d'objectifs des sites Natura 2000 du réseau de 
cavités à chauves-souris en Franche-Comté, le comité de pilotage du site Natura 2000 «moyenne 
Vallée du Doubs» du 13 décembre 2018 a acté du principe de fusion des quatre cavités du réseau de 
cavités à barbastelles et grands rhinolophes de la vallée du Doubs localisées dans son périmètre 
d'animation. 

La Ville de Besançon est concernée par l'une de ses cavités : la grotte inférieure de Saint-Léonard. 
Celle-ci est fréquentée toute l'année par le Grand Rhinolophe et fonctionne en réseau avec les autres 
cavités. 

Conformément aux articles L 414-1 et R 414.3 du code de l'environnement, une consultation officielle 
est organisée par le Préfet et les communes et EPCI sont invités à se prononcer sur la pertinence des 
propositions de modifications de périmètre au regard des éléments scientifiques apportés dans le 
dossier annexé. 

2 - Objectifs de la fusion des sites 

Les objectifs de ce projet de fusion sont de simplifier la gestion administrative des sites et d'assurer 
une meilleure lisibilité pour les usagers mais également de faire bénéficier ces entités de l'animation 
déjà réalisée par !'Etablissement Public territorial de bassin Saône et Doubs. Le projet constitue une 
fusion simple sans modifications du tracé des périmètres des sites identifiés. 

3 - Conséquences de la fusion des sites 

S'agissant d'une simple fusion administrative, aucune modification de périmètre ou impact en matière 
de réglementation n'est à prévoir. 

Par ailleurs, la Ville de Besançon intègrera à l'issue de cette fusion le Comité de pilotage du site 
Natura 2000 de la moyenne vallée du Doubs. 
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A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide d'autoriser M. le Maire à 
émettre un avis favorable au projet de fusion de sites Natura 2000 au vu du dossier de fusion 
présenté par la DREAL et de l'adéquation du projet avec les enjeux environnementaux de la 
ville en matière de préservation des chiroptères. 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour: 53 
Contre: O 
Abstention : O 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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